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Direction départementale des territoires
de l’Ain

Direction départementale des territoires
de Saône-et-Loire

La préfète de l’Ain
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Le préfet de Saône-et-Loire
Chevalier de la Légion ’d’honneur 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

ARRÊTÉ INTER-PRÉFECTORAL N° 01-71-2023-02
Réglementant la circulation pendant la réparation

des ouvrages de décharge de la Saône sur l’autoroute A40

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départe-
ments et des régions, modifiée et complétée par la loi no 82.623 du 22 juillet 1982 et la loi
83.8 du 7 janvier 1983 ; 
VU le Code de la Route et notamment les articles R411-8 et R411-9 ;
VU le décret 96-982 du 8 novembre 1996, relatif à la police de la circulation sur les 
autoroutes ;
VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes 
et autoroutes ;
VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre 1, 8ème partie, 
signalisation temporaire) approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et 
modifié par les textes subséquents ;
VU l’arrêté préfectoral permanent n° 71-2019-02-28-003 du 28/02/2019 pour l’exploitation des
chantiers courants et le dossier d’exploitation établi par APRR en application de la note 
technique du 14 avril 2016 du ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer, relative 
à la coordination des chantiers sur le réseau routier national ;
VU l'arrêté préfectoral permanent n° 2019-01 du 25 janvier 2019 et le dossier d'exploitation 
établi par APRR ;
VU le calendrier des jours hors chantiers pour 2023 ;
VU la demande de la direction régionale APRR RHONE du 21 février 2023 ;
VU l’arrêté préfectoral du 15 novembre 2022 portant délégation de signature de Vincent 
PATRIARCA, directeur départemental des territoires ;
VU l’arrêté du 16 novembre 2022 portant subdélégation de signature du directeur 
départemental des territoires de l’Ain en matière de compétences générales ;
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VU l’arrêté préfectoral n° 71-2020-08-24-021 du 24 août 2020 portant délégation de signature 
à M. Jean-Pierre Goron, directeur départemental des territoires ;
VU l’arrêté de subdélégation de signature n° 71-2022-12-12-0002 du 12 décembre 2022 
donnant délégation de signature de M. Jean-Pierre Goron à ses collaborateurs ;
VU l’avis favorable de la sous-direction de la gestion du réseau autoroutier concédé de la 
direction générale des infrastructures, des transports et de la mer du 24 février 2023 ;
VU l’avis favorable du Groupement de Gendarmerie de Saône-et-Loire du 10 mars 2023 ;
VU l'avis favorable du commandant du groupement de gendarmerie de l'Ain du 
09 mars 2023 ;
VU l’avis favorable du service départemental d’incendie et de secours de Saône-et-Loire du 
08 mars 2023 ;
VU l’avis favorable du directeur départemental des services d’incendie et de secours de l’Ain 
du 13 mars 2023 ;
VU l’avis favorable du Conseil Départemental de Saône et Loire du 27 février 2023 ;
VU l’avis favorable de la commune de Sancé du 23 février 2023 ;
VU l’avis favorable de la commune de Mâcon du 09 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT  qu’il  y  a lieu d'assurer la protection du chantier  et la sécurité des usagers
pendant les travaux de réparation des 4 passages inférieurs et du viaduc de franchissement de
la  Saône,  situés  sur  l’autoroute  A40  respectivement  aux  PR  201+726,  202+501,  203+226,
203+616 et 204+167 ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires de l’Ain ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires de Saône-et-Loire ;

ARRÊTENT

Article 1     :  

Dans le cadre de l’opération précitée, des travaux sont prévus du 20 mars au 13 juin 2023,
avec un prolongement possible sur aléas jusqu’au 27 juin 2023.

Ceux-ci  sont  prévus sous neutralisation permanente de la  voie de Droite dans le sens 2
Mâcon  vers  Genève,  avec  fermeture,  depuis  le  diffuseur  1-Mâcon-Centre,  de  la  bretelle
d'accès à l'A40 en provenance de Tournus.

Lors de la mise en place, de la maintenance et du retrait de la signalisation de chantier, des
restrictions  ponctuelles  complémentaires  et  des  interruptions  courtes  de  la  circulation
peuvent être imposées, de manière à sécuriser les opérations.
En particulier, pour permettre les opérations de pose et dépose des blocs SMV au niveau du
viaduc de la Saône, la bretelle d'accès à l'A40 en provenance de Mâcon depuis le diffuseur
n°1 Mâcon-Centre sera également fermée pendant 2 nuits.
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Les restrictions de circulations programmées sont récapitulées dans le tableau de synthèse
suivant :

Par convention : A40 sens 1 = Genève vers Mâcon // A40 sens 2 = Mâcon vers Genève.

S Mode d'exploitation

S
en

s Date phasage Balisage
Commentaire

Début Fin
PR

Début
PR
Fin

12
Diffuseur n°1-Mâcon-Centre :
Fermeture nocturne de la bretelles d'accès à 
l'A40 en provenance de Mâcon.

2
20-mars

21h
21-mars

6h
  

Report : 
Nuits des 21, 22 
et 23/03

12 à
24

Diffuseur n°1-Mâcon-Centre :
Fermeture permanente (J+N) de la bretelles 
d'accès à l'A40 en provenance de Tournus.

2
20-mars

8h
13-juin

6h
  

Report : 
jusqu'au 27 juin

Neutralisation de la Voie de Droite 2 20-mars
13-juin

6h
205+600 201+400

24
Diffuseur n°1-Mâcon-Centre :
Fermeture nocturne de la bretelles d'accès à 
l'A40 en provenance de Mâcon.

2
12-juin

21h
13-juin

6h
  

▫ Anticipation 
possible :
Nuits des 05, 06, 
07 et 08/06
▫ Report : 
nuits des 13, 14 
et 15/06
Nuits du 19, 20, 
21 et 22/09
Nuit du 26/06

Le  phasage  des  restrictions  est  susceptible  d’être  modifié  en  fonction  des  conditions
météorologiques et/ou des problèmes techniques de chantier. 
Dans ce cadre-là, des phases d’exploitation non définies dans le tableau de synthèse annexé
au présent arrêté pourront être mises en œuvre pour pallier ces problématiques.

Les PR indiqués sont théoriques, ils sont susceptibles d’ajustement au moment de la pose sur
le terrain.

Article 2     :  

Il relève de l'obligation de la part du gestionnaire d’informer les personnes chargées de faire 
appliquer l’arrêté ainsi que les personnes ayant un intérêt à connaître les décisions prises (cf. 
article 12), en cas :

▫ de report de dates par rapport à des aléas techniques ou climatiques, admis jusqu’au
27 juin 2023,
▫ de  modifications  des  phases  d'exploitations  ou  des  phases  d’exploitations  non
définies dans le tableau de synthèse du présent arrêté.

Article 3  – Gestion du trafic sur bouchon     :  

En cas de saturation de la circulation en section courante, la mesure de délestage (itinéraire 
conseillé) locale suivante pourra être mise en place :
Depuis A6-Paris, pour la direction « A40 – Milan / Genève / Bourg », les conducteurs seront 
invités à poursuivre sur A6 direction « Lyon / Mâcon-Sud / Moulins », à prendre la Sortie n° 29 
fléchée « Moulins / Charolles / Thoissey / Charnay / Mâcon-Sud », afin de retrouver la 
direction « Bourg / Genève » via A406.
Avant toute activation de cette mesure de délestage locale, APRR devra s’être assurée de la 
praticabilité de l’itinéraire auprès du CD71.
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Article 4   – Itinéraires de substitution utilisés pendant les fermetures     :  

Cet article liste les déviations obligatoires lors des différentes fermetures programmées.

Diffuseur  n°1-Mâcon-Centre :  fermeture de la  bretelles  d'accès  à  l'A40 en provenance de
Tournus     :  

Depuis la RD906-Tournus et pour la direction A40 « Genève / Bourg / Replonges / Feillens »,
les usagers seront contraints de poursuivre sur RD906 direction Mâcon-Centre, pour demi-
tour au premier giratoire (Le Tariaudin), afin de rejoindre l’A40 depuis l’autre bretelle d’Entrée
du diffuseur n°1-Mâcon-Centre.

Diffuseur  n°1-Mâcon-Centre  :  fermeture  concomitante  de  la  bretelle  d'accès  à  l'A40  en
provenance de Tournus et de la bretelle d’accès à l’A40 en provenance de Mâcon-Centre     :  

Depuis la RD906, les usagers seront invités à rejoindre l’A6 direction « Lyon / Moulins » au 
niveau de la gare de péage 28-Mâcon-Nord (via la RD 672), puis à suivre la direction A40 « 
Milan / Genève / Bourg ».

Article 5 - Dispositions particulières     :  

• l’inter-distance entre 2 balisages consécutifs pourra être inférieure à la règlementation en
vigueur, sans pour autant être inférieure à 3 km.
• le  chantier  entraînera  une  réduction  de  capacité  les  jours  dit  « hors  chantier »  de  la
période considérée.
• le  débit  à  écouler  par  voie  laissée  libre  à  la  circulation  pourra  dépasser  1200
véhicules/heure.
• Si  les  travaux sont annulés  ou terminés  avant la  fin  des  périodes  ci-avant définies,  les
dispositions du présent arrêté pourront être suspendues et la chaussée rendue aux usagers
dans les conditions de circulation du moment.
• En cas de perturbations à la circulation (accidents, incidents, …), des mesures de gestion de
trafic peuvent être mises en œuvre localement par APRR et éventuellement renforcées par
des mesures du plan PALOMAR ARA (RA 14 - Genève par Dôle depuis Beaune), en accord
avec  les  préfectures  concernées  et  en  liaison  avec  la  DIR  de  Zone  et  les  gestionnaires
concernés.

Article 6     :  

La signalisation temporaire réglementaire doit être conforme à l’instruction interministérielle
(Livre I-8ème partie) approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et aux manuels
du chef de chantier.

La mise en place, le contrôle, la maintenance et l’enlèvement de la signalisation temporaire
adaptée sont effectués sous la responsabilité des services d’APRR.

Article 7     :  

Les équipes d’interventions seront autorisées à réaliser seules ces opérations selon la poli-
tique interne de l’exploitant.
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Les forces de l’ordre ne seront présentes qu’en cas de nécessité absolue sur demande moti-
vée du gestionnaire.

Afin de ne pas porter atteinte à une distribution rapide et sure des secours ou d’entraîner des
délais de transit trop longs non conformes aux intérêts supérieurs des victimes, en 
collaboration avec le PC APRR, les véhicules de secours pourront emprunter les sections 
fermées (circulation sur chaussée avec présence de personnel à pieds) avec guidage de ce 
transit par les moyens déterminés par le PC APRR".
Le PC APRR précisera au CODIS  s’il s’agit d’une intervention relevant des travaux et des 
chantiers ou d’une intervention relevant de la circulation du public. 

Article 8     :  

Toute infraction au présent arrêté sera constatée par procès-verbaux dressés par les forces de
l’ordre.

Article 9     :  

Lors  de  l’achèvement  des  travaux  et  avant  le  rétablissement  normal  de  la  circulation,  la
chaussée devra être propre et satisfaire aux normes de sécurité en vigueur.

Article 10     :  

Le présent arrêté sera notifié aux personnes intéressées et publié au recueil des actes 
administratifs des préfectures de l’Ain et de la Saône-et-Loire et aux abords du chantier.

Article 11     :  

Voies et recours :
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de sa notification et de
sa publication:
-soit par un recours gracieux auprès de l‘auteur de la décision ou par un recours hiérarchique. 
La décision explicite ou l’absence de réponse dans un délai de 2 mois qui fait naître une 
décision implicite de rejet peuvent être déférées au tribunal administratif de Lyon.
-soit  directement  par  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Lyon.  Le
recours contentieux peut être déposé auprès des juridictions administratives sur l’application
internet  «  Télérecours  citoyens  »  en  suivant  les  instructions  disponibles  sur  le  site  :
https://citoyens.telerecours.fr

Article 12:

Le secrétaire Général de la Préfecture de l’Ain,
La secrétaire générale de la Préfecture de la Saône-et-Loire,
Les Commandants des groupements de gendarmerie départementale de l’Ain et de la Saône
et Loire,
Le Directeur Régional RHONE APRR,
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sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie sera
adressée :

Aux Directeurs Départementaux des Services d’Incendie et de Secours de l’Ain et de la
Saône-et-Loire,
Aux présidents des Conseils Départementaux de l’Ain et de la Saône-et-Loire,
Aux Directeurs Départementaux des Territoires de l’Ain et de la Saône-et-Loire,
Au sous-directeur de la gestion du réseau autoroutier concédé,
Aux maires des communes concernées,

Mâcon, le 13 mars 2023 Bourg-en-Bresse, le 14 mars 2023

Le préfet de Saône-et-Loire,
Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires
Pour le directeur départemental des 
territoires et par délégation,
La cheffe de l’unité Sécurité Routière et
Ingénierie de Crise,

                                    SIGNÉ

Sophie Elouifaqi

La préfète de l’Ain
Pour la préfète et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,
Pour le directeur départemental des,
territoires et par délégation,
Le chef de service sécurité et éducation 
routière,

                                 SIGNÉ

Abdelkrim DJARMOUNI
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Cabinet de la préfète
Direction des sécurités

Bureau des polices administratives – HB

Arrêté préfectoral n° 176 portant homologation de la Piste de Motocross de Beynost

La préfète de l’Ain,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU les articles R. 331-35 à R. 331-44 et A. 331-21 du code du sport ;

VU le code de la route et notamment son article R. 411-12 ;

VU le décret n°2017-1279 du 09 août 2017 portant simplification de la police des manifestations
sportives ;

VU l’arrêté préfectoral n°158 du 7 juin 2018 portant renouvellement de l’homologation de la piste
de motocross située au lieu-dit « Creux-Marceau » à Beynost ;

VU la demande présentée par  M. Pascal  BLONDEAU, président de la « Flèche Motocycliste de
Beynost »,  sollicitant  le  renouvellement  de  l’homologation  de  la  piste  de  motocross  de
Beynost ;

VU les pièces produites à l’appui de cette demande et notamment le plan du circuit ;

VU les règles techniques et de sécurité édictées par la fédération française de motocyclisme ;

VU   l’attestation de mise en conformité du site de pratique délivrée par la fédération française de
motocyclisme le 17 novembre 2022 ;

VU les avis émis par le président du conseil départemental de l’Ain, le colonel commandant le
groupement de gendarmerie départementale de l’Ain, le directeur départemental des services
incendie  et  secours  de  l’Ain,  le  directeur  départemental  des  territoires,  la  directrice  des
services départementaux de l’éducation nationale, le responsable du SAMU 01, la maire de
Beynost ;

VU les  avis  émis  par  les  membres  de  la  commission  départementale  de  la  sécurité  routière,
section épreuves sportives, réunis le 23 février 2023;

SUR   proposition du directeur de cabinet de la préfecture de l’Ain ;

– ARRÊTE –

ARTICLE 1 : 

Le circuit de motocross, situé au lieu-dit « Creux-Marceau », commune de Beynost, dont le plan est
annexé au présent arrêté, est  homologué pour  les entraînements  pour une durée de quatre ans à
compter de la date du présent arrêté et inscrit sous le numéro 176 pour les entraînements.

Sont autorisés à rouler les motocyclettes, quad et side-car de motocross.

Le terrain sera ouvert les mercredis, samedis, dimanche et jours fériés de 9h30 à 17h00 en période
hivernal et de 9h00 à 19h00 en période non-hivernale. Dans le cadre de stages de pilotage dispensés
par des moniteurs brevetés, il pourra également être ouvert à titre exceptionnel les lundis, mardis,
jeudis et vendredis sur ces mêmes plages horaires.
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ARTICLE 2 :

Les organisateurs devront faire respecter le règlement interne. 

Le circuit est entièrement clos. Les emplacements réservés aux spectateurs sont, à l’exclusion de
tout autre, ceux prévus sur le plan fourni par les organisateurs et annexé au présent arrêté.

ARTICLE 3 : 

En matière de sécurité incendie, l’organisateur devra :

• disposer d'une ligne téléphonique permettant d'alerter sans aucun retard les secours publics
(112, 15, 18) en cas d'incident, d'accident ou de sinistre. S'il  est fait usage de téléphones
portables, il devra s'assurer que tous les points du site soient couverts.

• garantir  que les points d'eau présents sur le site soient accessibles et utilisables en tout
temps  par  les  moyens  pompiers  et  qu'en  particulier  les  raccords  des  quatre  bouches
d'incendie,  portées  sur  le  plan  topographique,  soient  compatibles  avec  les  matériels
équipant les engins de défense contre l'incendie du SDIS (arrêté du préfet de l'Ain du 28
novembre  2008  modifié  portant  règlement  opérationnel  des  services  d'incendie  et  de
secours de l'Ain).

En matière de tranquillité publique, le gestionnaire devra fournir à la préfecture une étude d’impact
des nuisances sonores liées aux activités du site dans un délai d’un an à compter de la publication
de cet arrêté.

ARTICLE 4 : 

Cette homologation est révocable.

Elle pourra être retirée s’il apparaît, après mise en demeure à l’association bénéficiaire, que celle-ci
ne respecte pas, ou ne fait pas respecter, les conditions auxquelles l’octroi de l’homologation a été
subordonné, ou s’il s’avère, après enquête, que le maintien de celle-ci n’est plus compatible avec les
exigences de sécurité ou de tranquillité publique.

ARTICLE 5 : 

L’organisateur s’engage à informer l’administration préalablement à tout projet de modification qui
serait de nature à nécessiter la délivrance d’une nouvelle homologation.

ARTICLE 6 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, n’ayant pas de caractère suspensif,
devant le tribunal administratif de Lyon, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou
de manière dématérialisée sur le site citoyens.telerecours.fr.
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ARTICLE 7 : 

Le directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  l’Ain,  le  colonel  commandant  le  groupement  de
gendarmerie  départementale  de  l’Ain  ,  la  maire  de  Beynost  et  le  président  de  la  « Flèche
Motocycliste de Beynost » sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.
Une copie sera adressée à Monsieur le président du conseil  départemental  de l’Ain,  Monsieur le
directeur départemental des territoires de l’Ain, Madame la directrice des services départementaux
de l’éducation nationale, Monsieur le directeur départemental des services d’incendie et de secours
de l’Ain et Monsieur le responsable du SAMU de l’Ain.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 10 mars 2023

La préfète,
Pour la préfète,
Le directeur des sécurités,

Signé                                                                 

Lamine SADOUDI
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